
LES DISPOSITIFS
Le financement

Professionnalisation Plan de formation

€ €

FONGECIF

€

OPACIF

€

DIF 

Contrat de 
professionnalisation

Période de 
professionnalisation

Autres actions de 
formation

Salaires, Allocations 
de formation 

Frais annexes 

CIF DIF CDD



LES DISPOSITIFS
Le DIF

CDI 

Temps plein
CDI 

Temps partiel

CDD

1 an 
d’ancienneté

1 an 
d’ancienneté

4 mois 
consécutifs 
ou non dans 

les 12 
derniers mois20h / an Au prorata du 

temps de temps de 
travail Au prorata du 

de la durée du 
ou des 

contrats

Plafond 120h

Information du salarié par l’employeur 1 fois / an minimum

Initiative du salarié / demande écrite
Réponse écrite de l’employeur dans le délai d’un mo is

Employeur et OPCA OPACIF



LES DISPOSITIFS - Le DIF



LES DISPOSITIFS
Le DIF – Temps de travail

• La loi prévoit : DIF Hors temps de travail
– Allocation = 50% du salaire net horaire
– Protection accident du travail

• Accord de branche / d’entreprise : DIF sur 
le temps de travail
– Maintien de la rémunération



LES DISPOSITIFS
Le DIF – Rupture contrat travail

Démission Licenciement sauf 
faute grave / lourde

Licenciement 
Economique

Départ en 
retraite

Information du salarié sur nb heures DIF disponible s 

et modalités de demande

Perte des 
heures de DIF

Demande du salarié Demande du Convention de Demande du salarié 
avant la fin du préavis

Financement  par 
l’employeur des 

frais de formation 
et rémunération / 

allocation

Pas de refus possible de 
l’employeur

Demande du 
salarié et 

réalisation du DIF 
avant la fin du 

préavis

Financement par 
l’employeur de la 
formation avec 

l’allocation x nb h DIF + 
Rémunération / allocation 

si formation pendant 
préavis

Convention de 
Reclassement 
Personnalisé

L’employeur verse le 
reliquat des droits 
acquis au titre du 

DIF



LES DISPOSITIFS
Le DIF – Actions éligibles

• En l’absence d’accord collectif définissant les 
priorités au niveau de la branche ou de 
l’entreprise, le cadre légal prévoit :
– Les actions de promotion
– Les actions d’acquisitions, d’entretien ou de – Les actions d’acquisitions, d’entretien ou de 

perfectionnement des connaissances
– Les actions de qualification (RNCP, Reconnaissance 

convention collective, qualification de branche)

• Les actions d’adaptation au poste de travail ne 
relève pas du DIF



LES DISPOSITIFS
Les 3 types d’actions de formation

DIF 
possible



LES DISPOSITIFS
Le CIF

CIF CDI CIF CDD

24 mois travaillés dont 12 mois dans 24 mois travaillés dans les 5 

• Congé Individuel de Formation = Droit à absence pour formation
• Pas de refus de l’employeur possible, seulement report dans le 
temps
• Financement FONGECIF

24 mois travaillés dont 12 mois dans 
l’entreprise

24 mois travaillés dans les 5 
dernières années dont 4 mois au 

cours des 12 derniers mois

Délai de franchise : 6 mois minimum – 6 ans maximum

Demande auprès de l’employeur au 
plus tard 120 avant le début du stage 

si formation > 6 mois et 60 jours si 
formation < 6 mois 

Action de formation débute au plus 
tard 12 mois après le terme du 

contrat

A la demande du salarié et avec 
accord de l’employeur le CIF peut 
commencer avant la fin du contrat


